
Liste prévisionnelle des sélectionnés

Compétition de Scrabble francophone

Discipline périphérique



Extrait du règlement spécifique de la compétition

Le CIJF, en collaboration avec la FISF, procède à la sélection des joueurs qualifiés pour participer à la
compétition de Scrabble francophone des VIIIes Jeux de la Francophonie.

Les principes de sélection retenus en sont les suivants :

• Les 16 premiers joueurs (âgés de 18 à 35 ans au 1er janvier 2017) du classement international de
Scrabble duplicate arrêté au 31 mars 2017 ;

• Les 2 premiers joueurs (âgés de 18 à 35 ans au 1er janvier 2017) du classement international de
Scrabble classique arrêté au 31 mars 2017, pour autant qu’ils ne figurent pas dans les 16 joueurs
précités ;

• Les 10 joueurs africains les mieux classés (âgés de 18 à 35 ans au 1er janvier 2017) du classement
international de Scrabble duplicate arrêté au 31 mars 2017 ;

• Les 4 joueurs les mieux classés dont les États ou gouvernements ne sont pas encore représentés.

N.-B. : Le CIJF se réserve le droit d’accepter l’inscription de joueurs inscrits par un ou des États ou
gouvernements non membres de la FISF, au maximum 1 représentant par pays, afin de préserver
l’esprit des Jeux de la Francophonie. Dès réception d’une telle inscription, le CIJF en avise la FISF, afin
qu’elle puisse adapter le déroulement des épreuves en conséquence.



Sélectionnés par pays

France
Jean-Baptiste Gaston
Delanoë Sullivan
Valentin Simon

Belgique
Eggermont Louis

Canada / Québec
Huot Édouard

Côte d’Ivoire
Zingbe Gueu Mathieu
Sohi Anselme
Lath Lathro Thierry
Aka Arsène

Sénégal
(sous réserve)
Sylla Mactar
Ndiaye Babacar
Sow Alassane

Bénin
Agbanglassi Émile

Gabon
Mpaga Reteno

Suisse
Delafontaine Hugo
Bovet David
Delafontaine Benoit
Meng Kévin

Cameroun
François Roland Balog

Tchad
(sous réserve)
Abakar Tahir Khali

Maroc
(sous réserve)
Benmira Marouane

République centrafricaine
(sous réserve)
Zarambaud Mamadou Jean Mathieu


